








Remise de diplômes au collége Saint-François

C’est dans une ambiance festive que le vendredi 10 no-
vembre 2017, les anciens élèves de 3ème du collège Saint 
François se sont retrouvés pour recevoir leur diplôme du 

Brevet en présence de Monsieur Le Maire et ses adjoints.
Les résultats de cette promo de juin 2017 sont excellents : 126 
élèves reçus sur 128 soit 98,43% de réussite. Mme Osseland, 

directrice de l’établissement a eu la joie d’annoncer : 
- 58 mentions « Très bien »
- 39 mentions « Bien »
- 26 mentions « Assez bien »
Suite à la remise des diplômes, les professeurs et la vie scolaire 
ont servi à leurs anciens élèves le verre de l’amitié.

Cette année, nous avons pulvérisé le record de l’an passé avec 
1201 participants  au 6éme  Brevet de cycle à faire, organisé par 
le Cyclo Club et le club de VTT de BEUVRY ainsi que l’Amicale 
Laïque pour la marche. 
Cet événement a regroupé 114 Clubs pour une distance totale 
parcourue toutes disciplines confondues de 55 857 kms. Nous 
remercions tous les sponsors ainsi que la Municipalité pour 

l’aide apportée.
Un grand bravo aux organisateurs et à l’ensemble des partici-
pants qui nous ont aidés à faire de cette journée une grande 
fête du sport.
Nous comptons sur vous pour l’an prochain, rendez- vous est 
pris pour le 30 septembre 2018.
Petit rappel cette manifestation est ouverte à tous.

Brevet Cycle à faire
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Le conciliateur de justice

Il suffit de peu de chose, d’un litige avec un artisan, de dys-
fonctionnements avec un fournisseur internet, d’eau, de gaz 
ou d’électricité, d’un voisin bruyant ou d’un dépôt de garantie 

qui tarde à être rendu pour que la vie devienne plus difficile. 
Autant de petits ou grands soucis de la vie moderne !
Il existe un moyen simple, rapide, gratuit et efficace de résoudre 
le problème : le Conciliateur de Justice.
ll ne rend pas la justice, ne dit pas le droit même s’il doit en 
avoir l’expérience, mais il permet de réunir les parties pour 
trouver une solution amiable au litige qui les oppose.
Le Conciliateur n’est donc ni un juge ni un enquêteur (même s’il 
se rend sur place le cas échéant pour constater les faits) ni un 
conseiller juridique. Il intervient à la demande, soit d’un parti-
culier soit du Tribunal d’Instance et dans le seul but de trouver 
un accord par le dialogue et la concertation. Son rôle n’est pas 
de savoir qui a raison mais d’essayer de trouver une solution qui 
puisse satisfaire les deux parties. Les litiges dont il peut s’occu-
per relèvent du droit civil et touchent à la propriété et à l’usage 
de biens. aux dettes, aux litiges de consommation, aux conflits 
entre des propriétaires et des locataires, aux nuisances de voi-
sinage.. .. Environ 50% des affaires qui lui sont soumises abou-
tissent ainsi à un accord.

Quand un compromis est trouvé. il peut donner lieu à la rédac-
tion d’un constat d’accord. La rédaction d’un constat est obli-
gatoire lorsque la conciliation a pour effet la renonciation à un 
droit. Ce procès-verbal, qui engage les deux parties, est signé 
par elles et par le conciliateur. Chacune des parties en aura 
un exemplaire et un autre exemplaire sera envoyé au Tribunal 
d’instance. Enfin, en cas de difficulté, on pourra requérir du juge 
d’lnstance qu’il donne force exécutoire aux engagements pris. 
Auquel cas, le procès-verbal acquiert la même valeur juridique 
qu’un jugement.

Alors que la justice demande du temps, un formalisme rigou-
reux et génère des frais, la conciliation est gratuite, simple et 
rapide. Elle se déroule en dehors de toute règle préétablie ne 
reposant que sur la bonne volonté des uns et des autres afin de 
trouver un accord satisfaisant.

En rendant obligatoire la conciliation de justice pour les litiges 
inférieurs à 4000 euros (quand la juridiction est saisie par décla-
ration au greffe), la loi de modernisation de la justice du 21 ème 
siècle et renforce le rôle des conciliateurs de justice.

Alors que 72 % des citoyens considèrent que la plupart des li-
tiges peuvent se régler à l’amiable, ce renforcement de la conci-
liation de justice témoigne de la volonté du ministère de favo-
riser la justice de proximité en apportant une réponse rapide 
concertée aux justiciables.

ESPACE DE CONCILIATION
Point d’Accès au droit

7. place Victor Hugo
62160 BULLY LES MINES

Téléphone fax : 03 21 29 25 06

Dimanche 18 Février 2018 à partie de 14 heures, l’aéroplume, 
l’association des colombophiles de Bouvigny-Boyeffles organise 
un concours de belote. 

Inscription à partir fde 14 heures, à la salle des fêtes de Bouvi-
gny-Boyeffles

1201  sans  annonce
10 euros par équipe toutes mises redistribuées +
100 euros si il y a plus 30 équipes + jeu de 421.

Surveillance assurée au cours des 5 parties
Buvette et casse-croute sur place

Réservation
Legrand Frédéric au : 06 42 82 46 99
Pfender Bernadette au : 06 45 74 88 23

Concours de belote des colombophiles
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